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 Généralités 

? Où peut on trouver une présentation générale 
de la RT 2012 ? 

Sur le site www.rt-bâtiment (http://www.rt-batiment.fr/generalites/
actualites.html)

•  Définition de la SHON RT (source figurant en 
annexe 3 de l’arrêté du 26/10/2010)

La SHON RT est égale à  la surface hors oeuvre brut du 
bâtiment moins :

• les surfaces de plancher hors oeuvre des combles et 
des sous sols non aménageables ou non aménagés 
pour l’habitation, ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial. 
(<1,80m)

• les surfaces de plancher hors oeuvre des toitures 
terrasses, des balcons, des loggias, des vérandas 
non chauffées, ainsi que des surfaces non closes 
situées au RdC ou à des niveaux supérieurs.

• les surfaces de plancher hors oeuvre des bâtiments  
ou des parties de bâtiments aménagés en vue du 
stationnement des véhicules.

• dans les exploitations agricoles, les surfaces de 
plancher des serres de production, les locaux destinés 
à abriter les récoltes, à héberger les animaux, à 
ranger et à entretenir le matériel agricole, 
les locaux de production et de stockage des 
produits à usage agricole, des locaux de 
transformation et de conditionnement des 
produits provenant de l’exploitation.
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Attestations
a) Constructions nouvelles (dépôt du dossier)

? Est ce qu’une attestation de prise en compte 
de la RT 2012 peut être faite sur papier libre ?

Non, Les attestations doivent toujours provenir du 
site internet thématique du ministère chargé des 
économies d’énergie dans le bâtiment à l’adresse 
suivante : http://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-
thermique-2012/formulaires-dattesation.html

?
Existe-t il une attestation adaptée aux petites 
extensions de bâtiments existants ?

Il existe un formulaire «adapté» correspondant aux 
petites extensions de SHON-RT inférieures à 150m² 
et inférieures à 30% de la SHON-RT du bâtiment, 
disponible sur le site rt-batiment

? Dans le cas d’un PC comportant plusieurs 
bâtiments de même nature, est-il nécessaire 
de fournir une attestation par bâtiment ?

Il est possible de fournir une attestation commune à 
l’ensemble de l’opération, que ce soit au dépôt du 
PC ou au moment de la déclaration d’achèvement 
des travaux.

? Comment gérer les bâtiments mixtes s’agissant 
de l’exigibilité de l’attestation RT 2012 ?

Pour des bâtiments comportant des parties 
destinées à des usages différents :

Pour des bâtiments neufs (ou des parties 
nouvelles de bâtiment existant), intégrant des 
locaux avec des usages concernés par les 
attestations de la RT 2012 sur l’ensemble du 

Réglementation thermique RT 2012

  Réponses à vos principales questions 

http://www.rt-batiment.fr/generalites/actualites.html
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http://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-thermique-2012/formulaires-dattestation.html
http://www.rt-batiment.fr/batiments-neufs/reglementation-thermique-2012/formulaires-dattestation.html
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c) Bâtiments existants (à l’achèvement des travaux – 
DAACT)

? Où trouver les attestations RT bâtiments 
existants ?

Les modèles d’attestation ne sont pas disponibles, 
l’arrêté prévoyant le contenu de ces formulaires 
n’étant pas encore publié. Il n’est donc pas possible, 
à ce jour,  de demander une attestation pour les 
travaux menés sur des bâtiments existants.

 Dossiers particuliers

? Quid du PC modificatif d’un PC délivré avant 
l’application de la RT 2012 ?

Un permis modificatif doit porter sur des modifications 
mineures, de ce fait il n’y a pas d’obligation de 
respecter la RT 2012, c’est la RT 2005 qui doit être 
respectée (pas  attestation)

• Changement de destination

Il s’agit du même bâtiment (même volume) 
«seulement» rénové, soumis à la RT des bâtiments 
existants. 

Ainsi par exemple, le projet de création de logements 
en lieu et place d’un ancien atelier de menuiserie 
qui conserve les murs du bâtiment existant n’est pas 
soumis à la RT 2012 mais à la RT 2005 des bâtiments 
existants.

Autre exemple : la transformation d’une grange 
en habitation sans extension. De même, l’ajout 
d’un plancher 
intermédiaire dans 
un volume chauffé 
existant n’est pas 
soumis à la RT 2012 
mais à la RT 2005 des 
bâtiments existants.

? Un projet de reconstruction est il soumis à la  RT 
2012 ?

Un projet de restauration portant sur un bâtiment en 
partie détruit par un incendie, ou autre, mais dont il 
reste l’essentiel des murs, est il soumis à la RT 2012?

S’il reste des murs du bâtiment sinistré, c’est la RT 2005 
des bâtiments existants qui s’applique.

A contrario, si la reconstruction est totale, c’est la RT 
2012 qui s’applique.

Tableaux de synthèse  (pages 3 et 4)

bâtiment ou sur une partie du bâtiment, l’attestation 
est exigible sur la partie de bâtiment concernée. 
Exemple : hall d’exposition de voiture (non concerné) 
avec bureaux (concerné).

? Attestation à établir au dépôt de la demande 
de permis de construire : faut-il toujours faire 
appel à un professionnel ? Un particulier peut-
il signer cette attestation ?

La réalisation de l’attestation est une mission du 
maître d’ouvrage ou de la personne en charge de 
la maîtrise d’œuvre si le maître d’ouvrage lui a confié 
une mission de conception. (Art. R. 111-20-1 CCH).

La réalisation de cette étude par un professionnel 
n’est pas imposée. Le particulier peut réaliser 
l’étude et signer cette attestation en tant que maître 
d’ouvrage. Il peut cependant être conseillé de faire 
appel à un professionnel qui accompagnera le 
maître d’ouvrage dans les différentes étapes de son 
projet de construction.

? Que faire en cas de dossier de demande de 
permis de construire qui ne contient pas 
l’attestation de prise en compte de la RT 2012 ?

Si le projet entre manifestement dans le champ 
d’application de la RT 2012, il convient de notifier 
une demande de pièce manquante dans le délai 
d’un mois. Le pétitionnaire a 3 mois pour fournir cette 
pièce. S’il ne la transmet pas, au bout des trois mois, 
sa demande fait l’objet d’une décision tacite de rejet.

b) Constructions nouvelles (à l’achèvement des travaux 
-DAACT)

? Est-il possible de refuser la conformité des 
travaux dans le cas où le pétitionnaire ne joint 
pas la preuve de prise en compte de la RT 
2012 à sa DAACT ?

Si le projet nécessite une attestation de prise en compte 
de la RT 2012, la déclaration d’achèvement n’est pas 
valable. Il convient alors de demander au pétitionnaire 
de fournir l’attestation manquante générée par l’outil 
en ligne du site internet www.rt-batiment.fr et de lui préciser 
qu’à défaut d’être complète, sa DAACT n’est pas 
valable. 

Un modèle de lettre est disponible sur le site Lettre de 
l’ADS, à l’adresse : http://ads2007.projet.i2/IMG/pdf/Attestations_
Reglementation_Thermique_cle246fd6.pdf

Les services instructeurs doivent simplement vérifier 
la présence de l’attestation, et non la qualité des 
signataires.

http://www.rt-batiment.fr/
http://ads2007.projet.i2/IMG/pdf/Attestations_Reglementation_Thermique_cle246fd6.pdf
http://ads2007.projet.i2/IMG/pdf/Attestations_Reglementation_Thermique_cle246fd6.pdf
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